SARL TRENAC
Beauregard Aventure Sud
3 allée des dentellières

14610 EPRON
Tel : 06 99 83 97 98
SIRET 508 279 213 00013
RCS Caen 508 279 213 (2008 B 797)
Etablissement scolaire : ………………………….. ………….
Adresse : ………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………

Numéro de téléphone : ………………………………………………..
confirme la réservation pour le : ………………………………………
de   …… entrées (orange,vert,bleu, rouge,tyro)             x 17 €    = …………€  
de   …… entrées (orange,vert,bleu)                                x 14 €    = ……..…..€    
de   …… entrées (orange,vert)                                        x 11 €     = ……......€   
                                                                   Total de la commande  = ……..…€  

Le règlement s’établit comme suit : versement de 30% du montant total du devis à la réservation (acompte), le solde est à acquitter avant d’effectuer les parcours.
Les prix s’entendent remise déduite.

En cas d’empêchement majeur l’annulation devra intervenir au moins 72h avant la date du rendez-vous prévu pour effectuer les parcours, sinon les sommes versées resteront la propriété de Beauregard Aventure et la totalité de la somme restant à verser pourra être réclamée au client. Toute réservation annulée dans les délais pourra faire l’objet d’un report de date après accord entre le gérant et le client.
	Signature (le gérant)
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	Signature et date (le client)                                                                                    Faire précéder des mentions                                                                                            « Lu et approuvé »                                                               «  Bon pour commande »




Merci de renvoyer la demande de réservation signée avec l’acompte pour confirmer votre commande.
Exceptionnellement pour des raisons de sécurité (intempéries ou tout autre cause non imputable à Beauregard Aventure) le rendez-vous pourra être reporté à une date ultérieure fixée d’un commun accord entre le gérant et le client.
